
 

 
INSPECTION DE L'EDUCATION 

            NATIONALE 
 

Circonscription de Niort-sud 
 
Ecole Maternelle et Elémentaire Louis ARAGON 
12, rue du coteau saint Hubert 
79000 Niort 
 
Maternelle 

Tél: 05.49.73.46.86 

Mél:ce.0790754R@ac-poitiers.fr 

 
Elémentaire 

Tél: 05.49.73.46.87 

Mél:ce.0790755S@ac-poitiers.fr 

 
Ordre du jour : 
 

Vie scolaire  

Effectifs Rentrée 2017/18, Remplacement des personnels, Santé, Hygiène, Sécurité, Coopérative scolaire, Fournitures 

scolaires 

 

Apprentissages 

Suivi des projets pédagogiques, éducatifs et d’école 

 
Matériel et travaux des écoles 

 
 

  Questions des RPE 

 
Personnes excusées : 
 

- Mme BARZOTTI : Inspectrice Niort -sud  

- Mme NIETTO : Adjointe au Maire de Niort en charge des questions d’Education 

- Mme JEUFFRAULT : Mairie de Niort 

- M. HUET : DDEN 

- Mme ALMINANA : Représentante des parents d’élèves 

- Mme LUDINARD : Représentante des parents d’élèves 

- Mme LEBLANC : Représentante des parents d’élèves 

- Mme AMMARI : Représentante des parents d’élèves 

- Mme BEAUMONT : Représentante des parents d’élèves 

- Mme BONNEAU : Représentante des parents d’élèves 

- Mme CHANCEL : Représentante des parents d’élèves 

- M. SCHEID : Représentant des parents d’élèves 

- M. DESMIER : Représentant des parents d’élèves 

- M. LE JUGE : Représentant des parents d’élèves 

- M. KEITA : Représentant des parents d’élèves 

- Mme THEVENIAU : Psychologue scolaire 

- Mme CARALP : Enseignante spécialisée 

- Mme BOYE : Enseignante élémentaire 

- Mme WIEL : Enseignante élémentaire 

- Mme BAUDIN : Service civique 

- Mme TRIBOT : Service civique 

 

CONSEIL D'ECOLE  

 

Décret 90-788 du 06-09-1990 consolidé le 21/05/09 – Art relatif à l'organisation et au 

fonctionnement des écoles :                                                                                             

Le Conseil d'Ecole: Le Conseil d'Ecole est composé du conseil des maîtres, du maire et du conseiller 

municipal chargé des affaires scolaires, des représentants élus des parents d'élèves, du délégué départemental 

de l'Education National chargé de visiter les écoles. 

 Le Conseil d'Ecole adopte le projet d'école, établit le projet d'organisation de la semaine scolaire, vote le 

règlement intérieur de l'école, donne son avis sur toutes les questions concernant le fonctionnement de l'Ecole 

(dont les activités périscolaire, la restauration scolaire, les actions pédagogiques et l'utilisation des moyens), 

donne son accord sur l'organisation d'activités complémentaires.  

Compte-rendu CE n°2 

 Jeudi 1 mars 2018 

mailto:ce.0790754R@ac-poitiers.fr
mailto:ce.0790755S@ac-poitiers.fr


 

Personnes invitées : 
 

- Jules BOERLEN et Justine MORIN : Eco – délégués pour évoquer le projet Eco-école sur les solidarités 

- Julie JOUBERT et Estéban ORTEGA : Délégués pour évoquer le projet sur le climat scolaire et le bien être à l’école 

- Mme BONNIN : médiatrice au CCAS de Niort pour évoquer le projet des médiateurs de cour 

- Mme GAUTIER : référente police dans les écoles pour évoquer le projet Aper piéton, Aper vélo, Opération « Et toi tu fais 

quoi ? » 

 

 

Début du conseil des écoles n°2 : 20h05 
 
En ouverture du conseil d’école, M. SEGUELAS présente quatre nouveaux membres de la communauté éducative :  
- Mme BAUDIN : service civique depuis le 8/01, en charge notamment des TICE et du projet des médiateurs de cour 
- Mme BIRAUD-MOREAU : service civique depuis le 8/01, en charge notamment des entraînements à la lecture et du projet des médiateurs 
- Mme GUENDOUZ: AVS mutualisée depuis le 29/01 
- M. FOURRE : AVS mutualisé depuis le 1/02 
 
M. SEGUELAS tient à remercier Mme BATEMP et Mme BELARBI, AVS, pour leur patience, leur écoute et leur bienveillance et souligne la qualité 
de leur action auprès des élèves à besoins éducatifs particuliers de la classe de CP et de CP-CE1.  

 

 

A– VIE SCOLAIRE 
 

 

Ecole élémentaire : 
 

  1- Effectifs 
 

Effectifs 2017/18: 220 élèves au 6/02 
 
- Par niveau: 9 : Ulis / 38 CP / 42 CE1 / 43 CE2 / 47 CM1 / 41 CM2 
 

- Par classe: 9 classes: Ulis : 9 élèves / CP: 27 élèves / CP-CE1: 25 élèves / CE1: 26 élèves / CE2 : 27 élèves / CE2-CM1 : 25 élèves / CM1 : 26 
élèves / CM1-CM2 : 25 élèves / CM2 : 28 élèves 
 
Effectifs 2018/19: partie élémentaire de l’école primaire : 216 élèves dont 12 élèves du dispositif Ulis 
 
 ULIS: 12  / CP: 37 / CE1: 37 / CE2: 41 / CM1: 42 / CM2: 47 

 
Total Ecole primaire : 322 élèves dont 12 élèves du dispositif Ulis 

 

  2- Remplacement des personnels 
 
- Les absences et les formations de l'EN ont toutes été remplacées soient 12 jours 
- Rentrée 2018 : décharge de direction totale avec la fusion des écoles / 2 postes vacants en cycle 3. 
 
 

 

  3- Santé / Hygiène 
 

- La première partie du projet est terminée. La deuxième partie du projet sera mise en place en période 4 et 5. 
    

   1° : visites de l’infirmière ciblées par l’équipe pédagogique (CE1 au CM2) 
   3° : actions à destination des élèves : apprendre à porter secours (APS) pour les classes. 
   4° : des présences de l’infirmière dans l’établissement sur des dates données. 
 
- Note de santé : le Rectorat de Poitiers a diffusé une information de vigilance concernant des cas importants de rougeole.  
 
- Cas de poux : Note aux familles + affichage. 
 
- PAI: 16 élèves ont un PAI.  

 
- Déclarations accident : 2 

 

  4-   Sécurité 

 
Les exercices d’évacuation incendie et de PPMS ont été réalisés. Le dernier aura lieu au mois de mars.  
 

  5- Coopérative scolaire 



 
- au 01/09/17: 7.000 euros. Comptes approuvés par l’USEP 
- au 18/10/17: 7.800 euros.  
- au 6/02/18 : 5.800 euros. 
 

- Fournitures scolaires :  
- au 6/02/18: 7.800 euros.  

 
- Subvention APE de rentrée : remise d’un chèque lors de la réunion de rentrée de : 800 euros 

 
 

 
Ecole maternelle : 
 

1- Effectifs 

 
Effectifs 2017/18 : à ce jour 114 élèves, 2 TPS prévus sont arrivés en janvier ainsi qu’ 1 PS non prévu, on compte 1 départ en TPS. 
- Par niveau : 3TPS / 34 PS  /38 MS / 39 GS car 1 MS de chaque classe à rejoint les MS. 
 
- Par classe : 4 classes TPS/PS 27 Corinne / PS/MS/ 28 Karine / MS/GS 29 Emmanuelle /   MS/GS 30 élèves Daisy. 
 
Effectifs 2018/19: partie maternelle de l’école primaire : 106 élèves, les effectifs prévus sont sensiblement les mêmes 
 
 PS: 34  / MS: 34 / GS: 38 
 
Total Ecole primaire : 322 élèves dont 12 élèves du dispositif Ulis 
 

  2- Remplacement des personnels 
 

Les rares absences de l'EN ont toutes été remplacées. Par contre, il y a eu des absences non remplacées chez les ATSEM dont 1 journée sans 
personne pour la cantine et la garderie, le remplacement de Nathalie BONNEAU atsem ( en accident du travail), sera désormais assuré par Amélie 
RULIER sur le 80%…  
 

- Rentrée 2018 : départ en retraite de Corinne BOISSINOT au 31/08/17 / décharge de direction totale avec la fusion des écoles / 2 postes 
vacants en cycle 3. 
 

3- Santé / Hygiène 

 
Nous avons eu la visite de l’infirmière de PMI pour les moyennes sections de l’école. C’est une visite de dépistage de troubles visuels, auditifs, du 
langage, du surpoids, etc…. qui peut ensuite déboucher sur une rencontre avec le médecin de PMI.  
 
- PAI: 6 élèves ont un PAI.  

 

  4- Sécurité 

 
Nous avons réalisé 2 nouveaux exercices de sécurité : 1 incendie le 16/01 et 1 confinement le 31/01. Tout s’est très bien passé, nous évacuons en 
moins de 2 minutes, idem pour le confinement.  

 

  5- Coopérative scolaire 

 
- au 31/08/17 :  591,54 euros. Comptes approuvés par l’OCCE. 
- au 30.01.18 :  euros 

 

 

B– APPRENTISSAGES 

 

 
 

 

        1- Suivi des élèves 
 

Informations générales sur le suivi des élèves:  

 
 

- Equipe Educative (E.E) : 21 + 1 en maternelle 
- Equipe de Suivi de Scolarité (ESS): 13 +1 prévue en mai en maternelle  
- Projet d’Accueil Personnalisé (PAP) : 3 
- Projet Personnalisé Réussite Educative (PPRE) : 29 

- Réseau d'Aides Spécialisées (RASED): 17 + 2  en maternelle pour des passages anticipés de MS en GS 
- Prévention illettrisme / remédiation : 12 élèves de CII. Madame CARALP maitre E évaluera toute les GS après les vacances d’hiver, et prendra 
en charge les élèves ayant besoin d’aide pendant la 5ème période. 
- Dispositif Clas: action du CSC: 12 
- Prises en charge extérieures : 22 +  5  en maternelle  
- Passages anticipées : 2 

 



- APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) : 

 

Période 1 
 - Cycle 1: 39 élèves (phonologie pour toutes les GS) 
         - Cycle 2:  
 - Cycle 3: 15 élèves 
  

Période 2 
 - Cycle 1: 39 élèves (phonologie pour toutes les GS) 
         - Cycle 2: 19 élèves (CE1 et CE2) 
 - Cycle 3: 
 

Période 3 
 - Cycle 1: jeux de sociétés avec les GS 
         - Cycle 2: 17 élèves (CP et CE1) 
 - Cycle 3: 0 
 

2- Projets pédagogiques 2017-18 : 
 
Ecole élémentaire :  
 
L’équipe pédagogique a souhaité au cours de ce 2ème CE, faire un focus sur les nouvelles activités mises en place cette année au sein de l’école 
élémentaire.  
 
 Parcours sportifs: actions sur les classes de CM1-2 et de CM2 
 

- Camp USEP: juin 2018    
 
 Parcours éducation artistique (PEAC): actions sur les classes 
 

- Cirque : Ulis / CE1 / CM1 avec cirque en scène 
- Embellissement : CP / CP-CE1 / CE2 / CE2-CM1 avec Catherine DUVAL 
- Théâtre : CM2 et 6ème 
- Chorale d’école : projet avec le collège F de Rabelais et le lycée Jean Macé 

 
 Parcours développement durable: actions sur les 9 classes 
 
  

Label « éco-école » 

- Travail sur les solidarités en collaboration avec la Croix Rouge Française / Solidarité laïque / les Resto du Coeur 
- Objectifs : Apprendre avec des temps de formation proposés aux élèves par les organismes / comprendre en réinvestissant en classes 
les compétences acquises / agir en mobilisant les ressources de l’école (élèves / parents / équipes). 
- Actions: opération jus de pommes avec la CRF (2.181 euros) / collecte des fournitures scolaires (37 kg) pour les élèves de Tunisie 
avec SL / collecte de denrées avec les RdC.  
 
Actions des classes :  

- CM1-CM2 : les énergies renouvelables avec le SIEDS 
- Ulis / CP / CP-CE1: le Marais du Galuchet: octobre 2017 avec les animateurs en EEDD de la ville de Niort 
- CE1 : l’alimentation 
- CE2 / CE2-CM1: la lecture des paysages avec les animateurs en EEDD de la ville de Niort 
- CM2 : L’eau dans le quartier 

 
          Parcours citoyen :  
 
 

- Semaine de la démocratie scolaire : du 9 au 13 octobre 2017 
- Aper piéton: décembre 2017 pour les élèves de Ulis / CP / CE1 

- Semaine de la Laïcité à l’école : présence de M. l’Inspecteur d’Académie 
- Aper cyclisme: février 2018 pour les élèves de Ulis / CE2 / CM1 / CM2 
- Et toi tu fais quoi ?  7 février  2018 pour les élèves de CE2 

- Médiateurs de cour: pour les élèves ciblés et volontaires. Apport cette année des médiateurs de la ville de Niort et rencontres entre 

les médiateurs des écoles Aragon et Pérochon.  
- Délégués des classes: travail sur le climat scolaire 
- Eco - délégués des classes: travail sur les solidarités 
 

 Parcours santé: actions sur les classes de l’école élémentaire 
 
 
 

- hygiène des mains pour les élèves des classes d’Ulis / CP / CP-CE1 / CE1: action proposée par l’hôpital de Niort 
- formation «apprendre à porter secours»: pour les 9 classes: action proposée par l’infirmière du collège F de Rabelais et par la 
Croix Rouge Française 
- hygiène des dents pour les élèves d’Ulis, de CP et de CE1 

 
 Parcours linguistique: actions sur 11 classes des 2 écoles 
 



- Sonia PAVEZ, assistante canadienne est présente le jeudi et le vendredi  jusqu’au 30 mars 2018 sur les 2 établissements. 
Interventions dans les classes de MS-GS à CM2.  

  
 

 Financement des parcours: Projets pédagogiques 2017/18 

 
Ecole élémentaire : 
 
 - L’école investira 9.424 euros sur l’ensemble des actions pédagogiques 
  
 - Coût des projets :  
 
 1° : PEAC cirque : 2.590 euros pour 3 classes 
 2° : PEAC embellissement : 2.650 euros pour 4 classes 
 3° : PEAC CAC : 729 euros pour 7 classes 
 4° : PEAC Ecole et cinéma : 1.140 euros pour 8 classes 
 5° : PEAC théâtre : 250 euros pour 2 classes 
 6° : PEAC chorale : 0 euro  
 7° : Parcours sportif USEP : 1.687 euros pour 8 classes 
 8° : Parcours sportif Camp USEP : 3.000 euros pour 2 classes 

 9° : Parcours sportif Mairie de Niort : natation / patinage / équitation / tennis de table / escalade / voile-kayak : prise en charge directe 
Mairie : pour 8 classes 

 10° : Parcours sportif Ecole : volley-ball / tennis pour 3 classes 
 11° : Parcours santé : (dents, premiers secours, mains) 0 euro pour les 9 classes 
 12° : Parcours Eco-école sur les solidarités : 0 euro pour les 9 classes 
 13° : Parcours citoyen : Et toi tu fais quoi ? / Aper piéton / Aper cyclisme / Médiateurs de cour : 0 euro pour les 9 classes 
 14° : Parcours EEDD : ville de Niort et SIEDS : 0 euros (mairie de Niort) pour 9 classes 
 Total : 12.046 euros 
 
                  - Investissements Ecole pour les projets : 9.580 euros soit 44,35 euros par élève 
 
 1° : coopérative scolaire année 2016-17 : 2.000 euros 

 2° : coopérative scolaire année 2017-18 : 4.000 euros (photos scolaires : 1000 euros / cotisations des familles : 1.800 euros / fête  
 des écoles : 1.200 euros) 
 3° : coopérative scolaire année 2017-18 : 2.500 euros (coulée verte) 
   4° participation des familles au camp USEP : 1.080 euros : 20 euros par famille pour 3 jours et 2 nuits 

 Total : 9.580 euros 
    

                  - Demande subvention Mairie pour les projets : 2.466 euros soit 11.41 euros par élève 
 
  
Pour information : l’école est à la recherche de parents pour accompagner et encadrer les activités de la fin de l’année scolaire (vélo) mais aussi 
pour préparer la rentrée 2018/19 (voile-kayak et natation). Des notes d’information seront transmises dans le cahier de liaison des élèves.  

 
 Liaison des écoles : GS-CP :  
 
Ce projet de liaison a débuté en octobre 2017 avec une rencontre sportive et se terminera le 7 juillet avec le transfert des outils des GS au CP. 
Ce projet est basé sur différentes rencontres entre les GS et les CP. Il   a pour objectif de préparer en douceur l’arrivée de ces futurs élèves à 
l’école élémentaire et de développer des axes de travail commun aux deux niveaux (facilecture / facilécriture / affichages).   
En maternelle :  Depuis l’arrivée de Laura, service civique des ateliers informatiques sont proposés aux GS sur la base de 3X 30mn les lundi, 
mardi, jeudi par groupe de 12/13 élèves dans la salle informatique de l’école élémentaire.  
 
 

Les GS et les CP se retrouveront autour des rencontres en éducation musicale et en EPS (avril 18)  - décloisonnement des classes de GS et de 
CP (mai et juin 18) - réunion des parents des futurs CP (juillet 18) - passation des outils de la classe de GS (juillet 18) 

 
 
Ecole maternelle :  
 

- Les élèves des 2 classes de MS/GS ont assisté à un spectacle au CAC. 
- Les élèves de TPS/PS et de PS/MS sont allés au cinéma. 
- Le Père Noël est venu à l’école 
- 3 classes sont reçues régulièrement à la bibliothèque du quartier le mercredi matin, les 2 classes de MS/GS participeront aussi  
- Les séances de patinoire ont eu lieu pour les 39 GS de l’école.  
- La piscine à débuter le 1er février, on regrette qu’il n’ait pas été pris en compte le nombre élevé de grande section, nous aurions dû avoir 

2 créneaux ou un créneau à la piscine de Chauray. 
- PEAC : 
-  Parcours scientifique, les 5 sens : visite au CPIE de Coutières pour les 2 classes de MS/GS le 18 mai et visite à La Mantellerie pour les 

classes de TPS/ PS et de PS/MS le 22 mai.  Projet validé par le DSDEN et financé par la mairie, l’école se chargeant du transport. Merci 
à la municipalité.  

- Parcours artistique : projet musique acquisition de documents pédagogiques. 



- Jeunesse musicale de France : 2 classes le 17 et 2 classes le 29 mai. 
- Spectacle au Cac en juin pour les 2 classes de TPS/PS et de PS/MS 
- L’école est inscrite au dispositif national « La semaine de la maternelle » du 26 au 30 mars. Les classes vont donc ouvrir leur porte et 

proposer des activités aux familles. Les thèmes sont encore à définir. Nous élargirons la semaine de la maternelle à la semaine suivante 
pour terminer par le Carnaval le 6/04. 

 
Les parents des nouveaux élèves seront reçus à l’école maternelle  le mardi 3/07 à 20h, les enfants et leurs familles seront accueillis le mercredi 4 
juillet  pendant la matinée. 
 
 

       3- Projets éducatifs 2017-18 : 
 

 
 Parcours périscolaire: actions sur les 220 élèves : Bilan et perspective du 2ème trimestre. 
 

 
 

I – Statistiques Inscriptions 2eme Trimestre 

157 enfants inscrits soit environ 73% de l’effectif globale de l’école qui se sont inscrits à au moins une activité. 

La totalité des premiers choix ont été validés hormis sur les activités « Pixel » et « Basket Jeux » sur lesquels il y a eu une forte demande de 

premier choix. 

Forte baisse d’inscriptions pour les classes de CE2-CM1-CM2 (-15%) et légère augmentation pour les classe de CP-CE1-ULIS (+7%) comparés à 

l’année précédente. L’équipe périscolaire proposant des grands jeux sur les temps méridiens, cela peut en être une explication. 

 

II – Bilan Assiduité du 1er Trimestre 

Il a été constaté, surtout avec les enfants de CP et de CE1, qu’il y a eu un fort taux d’absence sur les activités périscolaires. 

La directive concernant les activités consiste à aller « chercher » les enfants sur la cour lors des premières séances pour les classes de CP-CE1. 

Surtout en cas d’oublis de ces mêmes enfants. Nous demandons ensuite aux enfants de rejoindre le préau lors des sessions suivantes. Les 

animateurs ne peuvent pas allez chercher les enfants une fois les premières séances passées pour éviter un retard notable pour la bonne conduite 

de leur activité. 

III – Planning 2eme Trimestre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des activités en lien avec la « Comédie Musicale » : En effet, sur la base du volontariat, les enfants vont pouvoir participer à l’élaboration de la 

Comédie Musicale qui va aborder plusieurs thématiques et activités (Danse Moderne, Chant, Court Métrage, Cup Song …). Les activités 

permettront de construire petit à petit le « film musicale », Cup song pour la scène d’entrée par exemple. 



Projet Passerelle avec les Maternelles : L’activité Sport en Folie va permettre aux enfants de Maternelle de partager avec les inscrits CP à des 

activités encadrées par l’animatrice de Maternelle Angélique et le référent périscolaire Alexandre Chanteau sur la thématique du Sport et des jeux 

extérieurs. 

Intervenants Extérieurs : Une fois encore, nous bénéficions de trois intervenants extérieurs, Pedrosa Idalina qui travaillera sur les portraits 

photographiques, Izuba Project qui proposera aux enfants des sessions de sensibilisation aux percussions guinéennes et l’ASN Basket qui initiera 

les enfants inscrits au Basketball à travers le jeu. 

Méditation : L’équipe périscolaire continue son action Méditation sur les temps méridiens dans le cadre d’une activité et des temps calmes. Action 

qui sera poursuivi au troisième Trimestre. 

IV – Bilan Comportemental 

D’un point de vue général, le nombre de conflit notable est en baisse sur les temps périscolaires, cependant certains enfants montent en 

agressivité et il faut encore rappeler aux enfants l’importance de « venir voir l’adulte » en cas de problèmes. 

Depuis le début du 2eme Trimestre, pour les problématiques notables, nous demandons des lettres d’excuses pour que l’enfant en cause puisse 

prendre du recul sur l’incident et mieux comprendre sa faute. 

V – Fil Rouge et 3eme Trimestre 

L’équipe périscolaire poursuit son fil rouge « Koh Lanta Aragon » et propose de nombreux jeux et ateliers valorisant l’esprit d’équipes, la confiance 

en soi, le dépassement de soi, l’autonomie et l’ouverture à diverses activités sportives, intellectuelles et manuelles. 

VI – Informations Complémentaires 

Il a été comptabilisé 15 retards lors de la Garderie du Soir. La Garderie du Soir se termine à 18h30 précises. 

De plus, la Garderie du Matin débute à 7h30 précise et non avant. L’équipe périscolaire n’est pas responsable des enfants amener avant cet 

horaire-là. 

- Remarque : la fête du périscolaire aura lieu cette année le samedi 16 juin 2018.  
 
 
Ecole maternelle : ateliers le mardi et le vendredi soir animés par Angélique. Le plus souvent, elle organise des activités dans la salle (jeux à 
règles, avec un bilan en fin d’activité, ...) mais il peut aussi s’agir d’ateliers d’activités manuelles. 

 
 

        4- Projet d’école 2017-21: 

  
 - Novembre 2017: bilan des actions 2016-17 du projet d’école 2013-17 
 - Janvier 2018 à mars 2018: Elaboration du nouveau projet d’école 2017-21 
 - Avril / mai 2018: Présentation au conseil d’école du nouveau projet d’école. 
 
 

 

C- MATERIEL ET TRAVAUX 
 

  1- Matériel  
 
- investissement : matériel de tchouk-ball / matériel pour le projet éco-école (poulailler) 
 
- une demande de peinture a été effectuée auprès des services techniques de la ville afin de mettre en couleur les bancs 
 
 

  2- Travaux :  
 

- programme annuel d’entretien : Proposition de refaire le sol des salles TICE / Bibliothèque / CM1 / CM2 / Couloirs – 
Peinture classe CM1 
 
- rideaux : changement dans la classe du dispositif Ulis 
 
 

Ecole maternelle   
 
-Des travaux d’élagage et de nettoyage du jardin devant les classes. 
Le plan incliné et la rampe d’accès de la classe « agelco » ont été refaits. 
 
Devant la grande quantité d’eau ruisselante sur les murs et les moisissures aux niveaux des fenêtres et de certaines cloisons, un bilan fait état 
d’une extrême condensation liée à la mauvaise ventilation du bâtiment, il reste une inquiétude sur des infiltrations au niveau du toit terrasse. 
 
M. SEGUELAS et Mme BOISSINOT souhaitent en outre souligner la disponibilité et l’efficacité des services de la municipalité. A 
l’écoute des nombreuses demandes, ils permettent à l’école Louis Aragon d’avancer et participent à la réussite de tous les élèves. 

 



 

D- INFORMATIONS DE LA MAIRIE 
 

  1- Matériel et travaux en 2017 
 
- Matériel : maternelle : 82,69 euros / élémentaire : 1.572,91 euros 
- Travaux : maternelle : 11.419 euros / élémentaire : 38.436 euros 
 
  2- Crédit de fonctionnement pour 2018 
 
- Ecole élémentaire : 8.120 euros 
- Ecole maternelle : 3.725,30 euros 

 
  3- Travaux pour 2018 :  

 
 

- Ecole élémentaire : réfection des sols pour les Ulis / CM1 / CM2 / bibliothèque / salle informatique / APS 

 
  4- Parcours de l’élève : 
 
- Ecole maternelle : budget de  2.118,19 euros  
 

- Ecole élémentaire : budget de 3.007,13 euros 
 
   
  5- Inscriptions scolaires pour la rentrée 2017 : 
 
- pour les enfants non-inscrits : 16 avril 2018 au rez-de-chaussée de l’hôtel de ville 
- pour les enfants déjà inscrits : dossier de réinscription transmis aux familles 

  
 
 
6- Rythmes scolaires pour la rentrée 2018 : 
 
- pas de modification : semaine de 4 jours ½ avec les mêmes horaires 

 
7- Vérification du radon : ANNEE 2018 INFORMATION RADON GROUPE SCOLAIRE ARAGON 

 
La réglementation concernant la qualité de l’air dans les établissements publics impose un contrôle du radon des bâtiments tous les 10 
ans. 
 
Aussi, une campagne décennale de mesures a été menée dans l’ensemble des groupes scolaires à la fin de l’année 2017 : les 
dosimètres ont été installés fin septembre et relevés début décembre. 
 
Résultats des relevés :  

 
 

 Classification < 400 Bq/m³ : élémentaire, restaurant et ALGECO : Aucune action à mettre en place 
 

 Classification entre 400 et 1000 Bq/m³ : Maternelle : Actions simples à mettre en œuvre : améliorer l’aération des locaux 
 
Pour mémoire, travaux déjà effectués :  
 

- 2011/2012 : 
o étanchéité des plinthes  
o création de ventilation des vides sanitaires (maternelle et élémentaire) 
o pose de trappes étanches dans sanitaires garçon et fille en élémentaire 

 

- 2012/2013 :  
o étanchéité sol placard salle dortoir maternelle en février 2013  
o étanchéité des plinthes par pose de silicone sur toutes les salles élémentaire  

 
 
Prochains travaux : création de nouvelles entrées d’air pour augmenter l’aération dans les locaux de la maternelle. 

 
8- Suivi des dossiers en cours : 
 
- imperméabilité du toit terrasse : vérifié et validé 
- amélioration salle matériel EPS : dossier en cours 
- changement des rideaux Ulis : demande en cours 
- signalétique à l’entrée des écoles : réalisée 
- déplacement des panneaux  aux abords des écoles : validée, en attente des travaux 



 
9- Réseau Canopé :  

  
- Prise en charge des abonnements des écoles par la municipalité. 

 
 

 

E- QUESTIONS des RPE (Représentants des Parents d'Elèves) 
 

 
 Ecole élémentaire: 
 
- Médiateurs de cour : mise en place : voir réponse ci-dessus 
   
 

 Mairie: 
 
- Sécurité aux abords des écoles : point sur les propositions d’aménagement (signalisation / zone 30 / éclairage parking / dépose-
minute) : question restée sans réponse sur le suivi du dossier.  
 
- Rythmes scolaires : mise en place à la rentrée 2018 : 4 jours ½  
 
 

 

Fin du conseil des écoles n°2 : 21h35 


